ÉTUDE DES OPTIONS
POUR LA MISE EN ŒUVRE D’UN SERVICE D’INSPECTION À DESTINATION AU CANADA POUR LES FRUITS ET LES LÉGUMES FRAIS
CONTEXTE
Grâce à la collaboration et à l'appui du gouvernement, la Corporation de règlement des différends dans le commerce des fruits et des légumes (DRC), de concert avec l’Association canadienne de la distribution de fruits et légumes (ACDFL) et le Conseil canadien de l’horticulture (CCH), a entrepris un projet, en 2002, visant à assurer que le secteur des fruits et des légumes frais continue d’avoir accès à un service d’inspection à destination crédible.
Une évaluation stratégique des exigences en matière d’inspection à destination a résulté en la publication, le 25 novembre dernier, du Document de synthèse des recommandations des intervenants à l’égard des services canadiens d’inspection à destination des fruits et légumes frais. Le document était le fruit d’une recherche approfondie et d’une série de rencontres de consultation avec les principales parties intéressées et des représentants des gouvernements du Canada, des États-Unis et du Mexique. De plus, une enquête a été réalisée auprès de 1700 entreprises de partout en Amérique du Nord.
Après la diffusion du rapport précité, des représentants du secteur et du gouvernement ont exploré, au printemps 2003, les diverses options pour la mise en œuvre du programme, options qui répondraient aux attentes des clients au sein du secteur et d’autres gouvernements, en particulier celui des États-Unis. 
LISTE INITIALE DES OPTIONS
L’équipe technique, formée de représentants du secteur et du gouvernement, a mis de l’avant les options suivantes :
· Le statu quo
· L’amélioration des ressources et le maintien de la structure gouvernementale actuelle
· La modification des méthodes de prestation, assurée par le gouvernement
· L’accréditation d’une tierce partie indépendante
· La privatisation globale, sans participation gouvernementale
L’équipe technique n’a pas retenu les options un et cinq : l'option un impliquait une détérioration lente du service et la perte de sa crédibilité au fil du temps; l’option cinq, excluant la participation du gouvernement, aurait entraîné de sérieuses répercussions sur l’entente de réciprocité du Canada avec les États-Unis.  

Les trois autres options ont été soigneusement étudiées afin d’établir si elles comportaient les éléments essentiels qui définissaient le modèle de service idéal. L’équipe technique mixte, en tenant compte des forces et des possibilités, a dressé la liste suivante d’éléments essentiels qui caractériseraient le modèle idéal : 
· Une organisation ayant un minimum de frais généraux et de coûts indirects, OU assortie d’une entente selon laquelle le gouvernement assumerait certains des frais généraux et des coûts indirects du programme.
· Des superviseurs et des cadres qui possèdent une formation technique et une connaissance des denrées, OU un plus grand pouvoir des agents techniques et des cadres de la direction générale du programme et une plus grande dépendance sur ces derniers.  
· Une imputabilité accrue des superviseurs et des cadres en matière de pratiques de gestion de la qualité et un soutien approprié du personnel.
· Une politique nationale en matière de formation et d’accréditation, un programme national de vérification, des protocoles des meilleures pratiques, des outils pour l’inspection et des guides de protocoles, y compris des exigences normalisées et claires ainsi que des instructions pour l'étalonnage afin d'assurer l’uniformité des procédures dans tous les points de service à l’échelle nationale. 

· L’autosuffisance, assurée à la fois par des droits d’utilisation, de nouvelles sources de revenus et une gestion des coûts efficace.
· Une entente de service qui assure la qualité de la prestation des services et de la gestion du programme, évaluée au moyen de normes de rendement convenues.
OPTION RECOMMANDÉE
Il a été décidé que l’option trois constituait la meilleure approche. Un modèle de gestion a été élaboré pour aider à la mise en œuvre de cette approche. Les coûts à assumer par le gouvernement pour la mise en œuvre de l'option deux auraient été trop élevés, tandis que le secteur était d'avis que l'option quatre constituait un changement trop grand et qu'elle aurait perturbé la prestation des services. Le groupe de travail a donc recommandé que l’Agence canadienne d’inspection des aliments étudie l’option trois comme modèle à adopter pour la prestation des services.
En février 2004, l’ACIA s’est engagée à étudier la proposition; elle a annoncé sa décision d’adopter le projet en juillet 2004. Plus tard dans l'année, un directeur de projet a été nommé par le gouvernement, et le travail sur l’analyse de rentabilité a été entamé en vue de la mise en vigueur de l’option par le gouvernement.
En juillet 2006, on annonçait officiellement la création du nouveau Service d’inspection à destination (SID).
